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Prix d'Encouragement à la Création
Cinématographique (1975)

L'Agence de Coopération Culturelle
et Technique, créée à Niamey le 20
mars 1970, a pour objet de faciliter une
meilleure connaissance mutuelle des
cultures et des civilisations du monde
francophone. Dans ce but, et considé-
rant le cinéma comme un mode d'ex-
pression, de communication et d'échan-
ge privilégié, l'Agence a décidé
d'organiser, chaque année, un concours
international de scénarii de long mé-
trage afin d'accorder son "Prix d'En-
couragement à la Création Cinémato-
graphique". Ce Prix, d'un montant de
50,000 dollars (deux cent mille francs
français (200.000 FF)) est remis à un
cinéaste afin de lui permettre de réali-
ser un film de long métrage à partir
d'un scénario original dont il est
l'auteur.

Ce "Prix d'Encouragement à la Créa-
tion Cinématographique" est décerné
par un jury international de six person-
nalités au moins, originaires de pays
membres de l'Agence, et désignées par
celle-ci. La date limité d'inscription
est fixée au 31 juillet 1975.

Pour tous renseignements supplémen-
taires, écrire à: Agence de Coopération
Culturelle et Technique, 19, Avenue
de Messine - 75008 Paris.

De nouveaux... (suite de la page 2)

La coopération industrielle
En exploitant avec un succès remar-
quable votre vaste marché intérieur
ainsi que les occasions qui s'offraient
sur le plan du commerce international,
vos hommes d'affaires ont développé
toute une gamme d'industries aussi
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efficaces qu'avancées, dont la capacité
de commercialisation et la position
concurrentielle sont maintenant recon-
nues partout dans le monde. De même,
le Canada a élargi et consolidé sa
structure industrielle, bien que cette
action ait été entreprise à une échelle
réduite et qu'elle ait été concentrée
davantage sur un seul marché étranger,
soit celui des Etats-Unis. Il ne fait pas
de doute que la conjoncture économique
internationale des années cinquante et
soixante a été favorable aux économies
du Japon et du Canada et que les stra-
tégies commerciales et industrielles
poursuivies par les leaders de nos
gouvernements et de nos milieux d'af-
faires ont été largement couronnées de
succès.

Pourquoi alors remettre en cause ces
stratégies? Pourquoi chercher à mettre
au point de nouvelles formes de rela-
tions économiques internationales?
Bref, pourquoi le Japon et le Canada
devraient-ils envisager sérieusement un
programme de coopération industrielle?

Tout simplement parce que les poli-
tiques du passé, quel qu'ait été leur
succès, ne seront vraisemblablement
pas les plus adéquates pour les années
à venir. La structure de l'économie
mondiale est en constante évolution.
Ces dernières années, les bouleverse-
ments ont été particulièrement marqués
dans les secteurs de l'énergie et des
ressources; mais nous estimons qu'il
nous faudra apporter des modifications
tout aussi importantes aux politiques
d'encadrement d'autres sphères d'acti-
vité industrielle, même s'il nous sera
possible - tout au moins l'espérons-
nous - de le faire plus graduellement.
La revendication par les pays en voie
de développement d'un "nouvel ordre
économique mondial", par exemple, ne
menace peut-être pas immédiatement la
position concurrentielle de nos indus-
tries; mais elle finira par conduire,
d'une façon ou d'une autre, à une plus
grande pénétration de nos marchées par
les producteurs de biens de consomma-
tion du Tiers-Monde.

En conséquence, nous croyons que la
hausse des coûts de l'énergie, la raré-
faction des ressources et la concurren-
ce plus vive des pays en voie de
développement où les salaires sont bas
forceront des pays comme le Japon et
le Canada à modifier périodiquement à
l'avenir leurs stratégies commerciales
et industrielles....

Plus précisément, nous souhaitons

procéder avec le gouvernement
Japon, au cours des prochains n, à
une exploration en plusieurs étapes des
domaines qui se prêteraient le mieux à
une coopération économique et indus-
trielle entre nos deux pays. Dans un
premier temps, nos fonctionnaires in-
dentifieront les industries qui devraient
avoir la priorité à cet égard, soit parce
qu'il s'agit de domaines prioritaires
dans l'un ou l'autre pays, soit parce
que ce sont les activités les plus pro-
pices à l'intensification de la coopéra-
tion canado-japonaise. Dans un deuxiè-
me temps, on procédera à l'examen en
profondeur de ces domaines prioritaires;
après quoi, on pourrait élaborer des
plans et des projets concrets, tenant
compte des moyens et des besoins des
deux pays, en étroite collaboration
avec les secteurs privés du Japon et
du Canada.

Compréhension entre les deux peuples
Je me permets de répéter que le succès
des nouvelles formes de coopération
que nous espérons instaurer avec le
Japon dépend en dernière analyse des
progrès de la compréhension entre nos
peuples. Voilà pourquoi le Canada atta-
che beaucoup d'importance à ce que
nous pourrions appeler la "diplomatie
populaire". Nous nous réjouissons du
fait que le nombre de visiteurs japonais
au Canada augmente constamment et
pourrait atteindre 100,000 personnes
cette année. Nous négocions présente-
ment avec votre gouvernement un nouvel
accord visant à élargir les échanges
culturels; et chaque gouvernement s'est
déjà engagé à affecter environ 300
millions de yens (un million de dollars)
à la promotion des études canadiennes
au Japon et des études japonaises au
Canada. A ce moment précis, une délé-
gation parlementaire japonaise séjourne
au Canada pour définir le cadre
d'échanges parlementaires périodiques
entre les deux pays. Dans la même
veine, je profite de cette occasion pour
inviter les organes d'information japo-
nais à établir des bureaux permanents
au Canada pour informer plus régulière-
ment les Japonais sur la nature
devenir de la société canadienn
aussi pour lui signaler les nombreuses
situations propices à une plus grande
coopération entre le Japon et le Canada
dans tous les domaines,"
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